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Contenu : 
Nous demandons au Conseil d’État de veiller à ce que les déclarations d’impôt ainsi que le volet fiscal du Guichet 
unique du canton de Neuchâtel soient rédigés dès à présent de manière neutre et non discriminante. 

Développement (facultatif) : 
Les contribuables neuchâtelois-e-s ont reçu dernièrement leur déclaration d’impôt. En deuxième page, ils trouvent 
encore et toujours deux colonnes : « Contribuable ou époux » et « Épouse », donnant l’impression que les revenus 
des épouses sont forcément secondaires et annexes. Ce détail, bien que pouvant paraître mineur, laisse 
transparaître une vision obsolète de la société et n’est pas conforme à l’égalité des genres que devrait prôner 
l’État. Cette anomalie a déjà été relevée dans notre hémicycle en septembre 2017 et la situation a alors été jugée 
comme « objectivement problématique » par le Conseil d’État. 
Malgré ce constat partagé, le changement de ces colonnes en intitulé neutre, par exemple « Contribuable 1 » et 
« Contribuable 2 » ou « Contribuable » et « Conjoint-e », comme c’est déjà le cas dans de nombreux cantons 
voisins, semble avoir pris un retard regrettable, près de quatre ans après que cette situation problématique ait été 
relevée. 

Alors que l’égalité « dans les faits » entre les hommes et les femmes est plus revendiquée que jamais, de telles 
reliques du passé n’ont plus leur place dans des documents officiels diffusés à la population neuchâteloise. Nous 
avons bien compris dans la réponse du Conseil d’État de 2017 que le changement de ces intitulés implique la 
mise à jour du logiciel et de plusieurs autres documents et pourrait entraîner quelques questions supplémentaires 
des contribuables, mais nous estimons que ce changement est maintenant indispensable afin de répondre au 
devoir d’exemplarité de l’État et à la nécessité de véhiculer des valeurs d’égalité et de neutralité. Le retard pris est 
d’autant plus regrettable que le canton vient de mener une réforme importante de la fiscalité des personnes 
physiques, qui aurait pu être l’occasion de concrétiser cette demande. Le Guichet unique cantonal nécessite 
également une adaptation dans ce sens. 

Demande d’urgence : NON  
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